
 
FICHE SYNTHETIQUE : CIELO 

COMITE D’EXAMEN FAIVE DU 16 SEPTEMBRE 2011 
 
 
NOM DE L’ORGANISATION 
Coopération Internationale Pour les Equilibres Locaux (CIELO) 
 
TYPE D’ASSOCIATION/MISSIONS 
Association de Solidarité Internationale créée en 1995. L’association C.I.E.LO a mené 76 actions de développement 
et intervient aujourd’hui dans 11 pays d’Afrique, d’Amérique du Sud et du Proche-Orient. Ces actions concernent 
principalement l’éducation par le jeu (réseau de 23 ludothèques de quartiers en fonctionnement). 
Dans le cadre de certaines de ces actions, 21 volontaires français (3 hommes et 18 femmes) de tous âges et de tous 
horizons (professionnels actifs et retraités, étudiants, jeunes) sont intervenus sur le terrain pour des périodes de 
quelques jours à quelques mois et une dizaine d’autres (collégiens, volontaire Service Civique) se sont mobilisés sur 
une opération spécifique en France. 
 
OBJECTIFS DE L’INITIATIVE 
Susciter l’engagement volontaire chez les ludothécaires français, en leur faisant connaître et en mettant en valeur 
les expériences vécues par toute ou partie des 16 volontaires qui se sont impliqués depuis 1996 dans des actions de 
solidarité internationale.  
 
BREF DESCRIPTIF DES ACTIVITES PREVUES 
Activité 1 : 
Recueil de témoignages et de photographies de 16 volontaires sur leurs expériences. Celles-ci présentent l’intérêt 
de toucher 8 pays aux cultures très différentes et de concerner des âges et des statuts variés (étudiants en cours 
d’études universitaires ou de grandes écoles qui sont diplômés et qui travaillent désormais, jeunes sans occupation 
professionnelle précise, ludothécaires professionnels actifs) 
 
Activité 2 : 
Elaborer un outil de promotion qui mette en valeur ces expériences. Cet outil se présentera sous la forme d’un 
dossier, d’un dépliant ou d’une petite brochure afin d’être envoyé facilement par courrier postal.  
 
Activité 3 : 
Envoi du support à 200 ludothèques françaises (municipales ou associatives et réparties équitablement sur tout le 
territoire français). 
 
Activité 4 : 
Assurer le suivi de ces correspondances en répondant aux demandes d’informations complémentaires de 
ludothécaires intéressés par un engagement volontaire dans ce domaine. 
 
Activité 5 : 
Accompagner les ludothécaires décidés à s’engager, dans tous les aspects liés à cet engagement : modalités 
pratiques en fonction du pays choisi, organisation logistique de la mission, élaboration de termes de référence 
précis de l’engagement détaillant les tâches à accomplir, recherche de financements si nécessaire. 
 
Activité 6 : 
Encadrer les nouveaux volontaires sur le terrain de façon à ce que leur expérience de volontariat en solidarité 
internationale soit la plus riche possible et participer à la mise en valeur de cette expérience une fois de retour. 
 
PUBLIC VISE 
Ludothécaires et personnes suivant des formations professionnelles dans ce domaine, au sein de diverses 
universités françaises. 
 



 
LOCALISATION 
France 
 
DUREE 
Période de 12 mois entre fin de l’année 2011 et fin de l’année 2012.  
 
PARTENAIRE(s) 
Pour relayer l’information concernant cette initiative, les partenaires de CIELO sont : 
- L’Association des Ludothèques Françaises (ALF) dont la présidente d’honneur est membre du Conseil 

d’Administration de C.I.E.LO 
- La ludothèque « Interlude » de Bordeaux dont la directrice est membre du Conseil d’Administration de C.I.E.LO 
- Les associations régionales des ludothèques de Bretagne, de Poitou-Charentes et de PACA qui sont adhérentes 

de C.I.E.LO 
- Les ludothécaires des ludothèques de Canéjan (33), Camblanes (33), Brives-Charensac (43), Pertuis (84), 

Marseille (13) et Bordeaux (33) dont les structures sont jumelées avec des ludothèques de C.I.E.LO dans les pays 
en développement 

- Le département des carrières sociales de l’IUT de l’Université de Bordeaux III dans lequel C.I.E.LO fait une 
intervention chaque année au sein du diplôme universitaire DUGAL 

 
TYPE DE LIVRABLES PREVUS 
Support de communication pour sensibiliser à l’engagement volontaire des ludothécaires 
IMPACT PREVU  
- Au minimum une réponse d’une ludothèque sur deux : soit entre 100 et 300 ludothécaires sensibilisés. 
- 25% des ludothèques trouvent intéressante l’initiative d’engagement volontaire proposée à leur personnel et 

donnent suite ; 
- 10 ludothécaires français décident de s’engager volontairement sur le terrain ; 
- 7 ludothèques dans lesquelles ces ludothécaires travaillent décident de se jumeler avec des ludothèques du 

réseau C.I.E.LO, en vue de les soutenir dans leur pérennité et de favoriser des échanges de pratiques entre 
ludothécaires. 

 
MODALITES DE REALISATION PREVUES 
L’ensemble de l’initiative sera mise en route et coordonnée depuis l’antenne opérationnelle de C.I.E.LO à Bordeaux, 
par une personne de l’association détachée à temps partiel pour cela. 
 
BUDGET 
3 300€ 
MONTANT DE L’APPUI FINANCIER NECESSAIRE 
2 100 € (64 %) 
 


